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•3m" aniiee. N° 6. Juin 1895.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LE PAYS DE VAUD SOUS LE REGIME BERNOIS

LES COMMUNES

LL. EE. etaient l'autorite souveraine, le bailli,
l'autorite departementale ; il nous reste a dire quelques

mots de l'organisation communale.
L'autorite communale etait l'autorite nationale,

vaudoise, tandis que Deux-Cents, Senat, baillis
etaient les representants de la domination etrangere.

L'organisation communale, en effet, remontebien
plus haut que la conquete bernoise. plus haut que
la domination savoyarde. Ses origines datent du

moyen age; pour cette raison elles sont assez
difflciles a expliquer avec une certitude absolue.
Ce n'est point ici le lieu d'elucider ce probleme his-
torique. Bisons simplement que la formation des

communes n'a pas eu lieu partout d'une maniere
uniforme. Les unes se sont developpees autour
de residences episcopales. D'autres sont nees
autour des couvents. Plusieurs se sont groupees
autour du chateau d'un seigneur, d'une de ses
fermes ou metairies.

La commune type, definitivement constitute, est"

en possession d'une Charte, eile jouit de Mens com-
muns ä tous ses membres, elle a a sa tete des

Magistrats qui forment son conseil.
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La Charte renfermait ä la fois la constitution
politique de la commune, son code civil et penal,
son reglement de police, le tout amalgame pble-
mele, sans ordre apparent, sans plan uniforme.
Elle rdgle les droits reciproques du seigneur
(ev6que, abbe, prieur, seigneur feodal) et des
bourgeois. Elle renferme les franchises que le seigneur
doit jurer ä la commune, Elle indique les rede-
vances qu'ont ä payer les habitants et les bourgeois,
Elle determine les peines prononcees contre les
delits et les contraventions. Dans les villes avant
droit de marche, la police du marche et les droits
perqus par le seigneur sur la marchandise vendue
tiennent une place preponderante.

Les chartes des communes vaudoises ont. ete
recueillies par M. Francois Forel, et publiees dans
la collection des Memoires et Documents de laSociete
d'histoire de la Suisse romande. Les chartes
recueillies ne sont souvent que la confirmation de
chartes plus anciennes ; la Charte primitive avait,
dans le plus grand nombre de cas, codilie purement
et simplement l'etat de choses existant, les coutumes
etablies peu ä peu, etendues, augmentees dans le
cours des äges.

L'organisation de la commune ne subit pas de

changements essentiels sous la periode de Savoie.
Les villes avaient des chartes et une organisation
qui variaient de l'une ä l'autre, mais semblables
dans leurs grandes lignes. Plusieurs d'entre elles
etaient organisees sur des bases analogues ä celles
des villes de Berne, de Fribourg, de Neuchätel.
Mais tandis que les villes vaudoises comme
Payerne, Moudon, Yverdon, Morges restaient de
simples cites, d'autres, comme Fribourg et Berne,
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devenaient, par suited'agrandissements successifs,
le centre d'Etats souverains. Les contemporains de

ce changement s'en rendaient imparfaitement
compte. Des droits de bourgeoisie reciproques
unissaient les citoyens de ces differentes villes. Le
bourgeois de Payerne pouvait se croire l'egal du
bourgeois de Berne, puisque, en somme, il y avait
reciprocity de bourgeoisie.

Cette illusion prit tin avec la domination bernoise.
D'egaux et allibs, les bourgeois des villes amies
devinrent les sujets de Berne. Mais LL. EE. ayant
fait la part de ce qui leur revenait dans le produit
de la conquete, eurent soin d'interesser les
communes au nouvel ordre de choses en leur abandon-
nant une partie des biens de l'Eglise catholique ;

d'autre part, elles laisserent aux communes leur
ancienne organisation, leur autonomie locale. Les
libertes et franchises furent confirmees dans la
mesure oü elles nö genaient pas LL. EE. dans
l'exercice de leurs droits souverains.

La vie communale suivit done son cours durant
toute la periode bernoise, sans etre trop incom-
modee par le pouvoir central. Comme le Vaudois
etait exclu de l'exercice du pouvoir supreme, e'est
dans le sein des communes que s'exercait son
activite politique. Aussi les communes etaient-
elles fleres de leurs privileges et prerogatives. Les
magistrats ne l'etaient pas moins de leurs titres et de
leur autorite. Dans les villes proprement dites, le

gouvernement de la cite etait confie ä un grand
conseil, appele suivant le nombre de ses membres
Deux-Cents, Cent-Vingt, etc. Ce grand conseil rap-
pelait le CC.de Berne, et il s'etait forme de la metne
facon, durant le moyen age, depouillant pea a peu
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Fassemblee des bourgeois des prerogatives qui lui
appartenaient.

Le grand conseil etait en possession de l'autorite
communale. Au - dessus de lui etait le conseil

etroit, qui se reunissait plus souvent, qui etu-
diait de plus pres les affaires. On y parvenait plus
difficilement, et ses membres jouissaient d'une plus
haute consideration que leurs collegues du grand
conseil. Enfin, une fraction du conseil etroit formait
le petit conseil, pouvoir administratif, qui gouvernait
la ville. Au sommet de Fedifice etait le premier
magistrat, banneret, avoyer ou bourgmestre.

A Lausanne, le conseil etroit etait compose de 60

membres et le petit conseil de 25. Dans la plupart
des autres villes, le conseil etroit etait compose de
24 membres et le petit conseil de 12.

Les communes rurales avaient une organisation
moins compliquee. Dans celles qui etaient peu
nombreuses, l'ensemble des bourgeois participai't a

l'administration de la fortune communale. Le
conseil et le riere-conseil representaient nos
municipality actuelles.

Certaines communes offraient un typeparticulier ;

elles etaient de petites confederations, dont les

parties constitutives avaient chacune leurs biens,
leur administration propre, mais etaient cependant
reu nies par un lien commun.

Ainsi Chexbres etait forme de trois tiers. Chaque
tiers avait ses bourgeois particuliers, ses biens ä

lui qu'il administrait ä sa guise La reunion de ces
trois tiers formait la commune de Chexbres, avant
aussi sa fortune propre. La commune etait gouver-
nee par un conseil de dix-huit membres, six par
tiers ; a sa tbte etait un banneret.
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La commune de Villette presentait un assemblage
encore plus complique : eile etait composee de huit
parties distinctes, appelees quarts, ou quelquefois
confreries. C'etaient Grandvaux, Cully, Riez
Epesses, Aran, Villette, Cheneau. Curson. Ghaque
quart avait ses biens, geres par un conseil de

trois ou cinq membres, et dont le president
s'appelait, suivant les lieux, boursier, prieur,
banneret, gouverneur. La commune de Villette,
formee par la reunion de ces villages, etait admi-
nistree par un conseil et un arriere conseil siegeant ä

Cully, mais dont les membres etaient pris dans
l'ensemble des villages. Ces conseils avaient pour
mission de gerer les biens de la commune deVillette,
absolument distincts des biens que possedait
chaque quart; ils exer^aient la basse police dans la

circonscription de la commune ; ilsflxaient 1'epoq-ue
de Touverture et de la cloture des päturages ; ils
« faisaient les ordonnances communales et soi-
gnaient leur execution : ils punissaient les
contraventions en general par des amendes, non seulement
d'aprös les attributions du Coutumier, mais en
vertu d'un droit specifique de 1374. Iis etablissaient
les gardes de vignes et gardes ehampetres, les

inspecteurs, les medecins, les veterinaires, le haut
et les bas forestiers. »' La commune de Villette
decidait sur la reception des bourgeois et habitants.
Tous les membres des quarts etaient aussi commu-
niers de Villette ; il ne parait pas que la reciproque
ait ete'absolument vraie ; il y aurait eu des bour-

1 Memoirepour les confreries de Bieg, Cully, Grandvaux, Gheneau
et Curson, presente au Grand Conseil da canton de Vaud. ä sa session
ordinaire du mois de mai 1824, page 9.
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geois de la commune de Villette ne faisant partie
d'aucun quart. Gependant le faitdevaitse rencontrer
rarement dans la pratique.

Aigle, St-Saphorin, Gorsier presentaient une
organisation analogue. Ce qui compliquait l'admi-
nistration, et ce qui rend difficile, aujourd'hui
encore, l'elude de ces particularity politiques, c'est

que les paroisses, dont la circonscription ne correspond

pas toujours avec celle des communes, avaient
aussi leurs fiiens propres, administres tantöt par
le conseil de la commune, tantöt par un conseil
particulier. « Souv-ent ces rapports etaient tellement
compliques qu'il etait devenu tres difficile de

demeler si la communaute paroissiale etait en effet
la bourgeoisie primitive, dont les bourgeoisies
particulieres n'etaient que des fractions, ou si la
communaute generale s'etait formee par l'associa-
tion des bourgeoisies particulieres. »1

II arrivait aussi souvent que plusieurs communes
distinctes possedaient enindivision des bois ou des

päturages. Dans le bailliage de Romainmötier, onze
communes possedaient ainsi de grands domaines
indivis. Gomme la jouissance de ces terres don-
nait lieu ä des contestations sans fin, les hommes
eclaires desiraient un partage, mais l'esprit de
routine prevalut toujours sur ce point.

On voyait, parfois d'etranges choses. Deux
communes du pays avaient une propriete indivise. La
premiere comptait 15 a 20 bourgeois, la seconde un
seul. Aussi les premiers attendaient-ils avec
impatience la mort de ce seul coproprietaire afin de

1 Essai sur les communes et sur le gouvernement municipal dans le
canton de Vaud, par un membre du Grand Conseil.
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sortir d'indivision. — A Donatyre, une partie du

village, situee dans l'enceinte des anciens murs,
faisait partie de la ville d'Avenches, l'autre partie
formait une commune distincte. — Les habitants
de Froideville, Cugy, Bretigny, Morrens, Montheron
etaient bourgeois du Chenit, dans la vallee de Joux.
Cette etrange particularite datait du moven age, de

la fondation de l'abbaye de Montheron.
Dans les villes, l'esprit communal developpait

l'orgueil, la morgue. Le supreme bonheur consistait
a etre bourgeois de Berne et membre du conseil
souverain. Apres cela, le comble de la felicite etait
d'etre bourgeois de Lausanne ou d'une ville vau-
doise, et membre de son conseil.

Les conseils des villes vaudoises avaient courbe
Lechine devant la toute-puissance bernoise. Mais
dans les affaires de la commune, vis-ä-vis des
bourgeois, vis-ä-vis des etrangers, le conseil etait
le souverain local, et il tenait ä son autorite. autant
que LL. EE. tenaient a la leur; il la faisait sentir.
Bien plus, car la dignite et le noble maintien des
Bernois lui imposaient, il cherchait de meme ä faire
resplendir aux yeux du peuple l'eclat de sa majeste.
La morgue bernoise se refletait dans la morgue des
autorites communales. « Cette aristocratie bour-
geoise, dit Monod, etait d'autant plus insupportable
que, ne pouvant s'exercer sur les gros objets de

l'administration generale, eile s'appesantissait sur
les moindres details. » La manie du titre sevissait
dans ce domaine. Monsieur le Conseiller se rengor-
geait quand on lui donnait son titre, il s'offensait
d'etre appele Monsieur tout court.

En general, les fonctions communales etaient
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fort rechercheesL Lors des nominations, l'intrigue
et la brigue travaillaient comme a Berne dans les

annees de promotion. Le nepotisme, l'esprit de

famille et de coterie jouaient trop souvent leur role.
Quand les abus devenaient trop criants, une ordonnance

cherchait ä y mettre fin, le plus souvent sans
succes. Ainsi le CC. de Lausanne (8 mai 1790)
« desapprouve toute assemblee de famille ou
autres, destinees ä traiter des emplois vacants et
a se determiner sur le choix des aspirants. »

Le bourgeois qui n'avait pas de charge s'en
consolait en dedaignant le non-bourgeois, auquel
de petites vexations, presque journalieres, venaient
rappeler son origine etrangere. Le bourgeois avait
le droit de retrait, c'est-a-dire qu'en offrant le meine
prix que 1 'etranger, le bourgeois avait de droit la
preference. Sur certains marches, le non-bourgeois
ne pouvait acheter qu'ä partir d'une certaine heure :

il fallait bien laisser aux bourgeois le temps de

faire leurs emplettes. II y avait aussi certaines
marchandises dont l'etranger ne pouvait acheter
qu'une certaine quantite ; c'etait pour que les prix
ne s'elevassent pas trop au detriment du bourgeois.
Ces privileges avaient une origine historique; ils
avaient eu^ ä un moment donne, leur raison d'etre,
mais ils devenaient abusifs dans un etat de civilisation

plus avance.

1 Voici quelques chiffres iudiquant le traitement des employes com-
munaux ä Lausanne eu 1796 : Le maisonnier fut porte de 300 ä 500
florins, le haut foretier avait 725 livres. II lui fut accorde, tanten avoioe
qu'en especes, une augmentation de cinq cents livres, outre les benefices

du casuel: « En consequence, il sera charge de l'inspectiou des
scies et de fournir les plumes, le papier et l'encre qui lui seront
necessaires sans rim exiger du public. » (Man. de Lausanne, 28 mai
1796.)
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On admettait pourtant de nouveaux bourgeois,
mais il fallait longtemps pour qu'une famille eüt
veritablement pris pied dans une ville. A Lausanne,
un bourgeois nouvellement regu ne pouvait entrer
au Deux-Cents que dix ans apres sa reception, ses
enfants nes apressa reception pouvaient faire partie
du Soixante, et ses petits-flls seulement pouvaient
devenii* membres du Petit-Conseil. A Lausanne
encore, les anciens bourgeois faisaient leur emplette
de vin ä Lavaux avantles bourgeois nouveaux. Aux
Ormonts, les nouveaux bourgeois payaient une
redevance aux anciens.

Lbs inconvenients du regime communal etaient
plus graves encore dans les campagnes. Chaque
commune ayant des biens parfois considerables, la
puissance etait pour les communiers une source de

profits. On menait paitre son betail dans les patu-
rages communaux. on retirait du bois de la foret
communale, on avait d'autres repartitions en nature
qui faisaient apprecier l'avantage d'dtre bourgeois.
Les fonctions communales etaient aussi recher-
chees, non pas seulement pour l'honneur mais aussi

pour les honoraires qu'on en retirait. L'argent gagne
en vacations paraissait valoir mieux que celui que
1'on gagnait par son travail. « Les finances communales,

dit Monod, sont absorbees par les pensions
chetives d'un conseil nombreux. par les vacations
et les proces. » S'il fallait —• par contre — faire une
depense d'utilite publique, on lesinait: on voulait
menager les deniers de la commune. En cas d'ur-
gence, on recourait volontiers ä une loterie qui
procurait les fonds necessaires.

Les bourgeoisies favorisaient aussi la paresse et
l'incurie de quelques families. Tout communier
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se savait coproprietaire des biens cominuns ; de
plus, la commune devait l'assister en cas de misere;
c'etait pour beaucoup un oreiller de paresse, une
incitation a l'insouciance et ä la faineantise : ä quoi
bon travailler, la commune est assez riche, eile
doit nous entretenir! Et Ton remarque, en effet,
que les communes riches sont celles oü il y a le
moins d'aisance.

Dans ce milieu moins cultive, le mepris et la
haine du non-bourgeois eclataient d'une fagon bien
plus grande que dans la ville. L'etrcmger etait une
espece de paria. Et bien souvent cet etranger etait
Vaudois, ne ä quelques Heues de la, etabli depuis
longtemps dans le village b Cet egoisme eut de
funestes resultats pour notre pays. Qui sortait'de
sa commune s'expatriait vraiment. Et bien des

gens preferaient vegeter sur place, plutöt que de
chercher fortune dans une localite voisine. On

pouvait, il est vrai, acheter la bourgeoisie. Mais les
communes rurales etaient feroces sur ce point,
elles refusaient le plus souvent, surtout si elles
etaient riches et le nombre des communiers peu
nombreux. « Nous sommes etrangers ä notre propre
pays, dit Muret. La posterite des premiers fonda
teurs de nos villes pourrait exister encore, bien
prouver sa filiation, etcependant et.rerefusee ä une
demi-lieue du lieu natal, oü ils seraient aussi etran-

1 Ce sentiment a persiste, vivace, jusque dans notre sieele. Une
anecdote prouvera jusqu'oti il pouvait aller. Elle m'a ete contee par
l'interesse. Cela se passai', il n'y a pas vingt ans. Un regent non-bourgeois

morigenait souvent un jeune indigene paresseux, indiscipline et
surtout amateur de l'ecole buissonniere. L'eleve se plaint ä la maison.
« De quoi se möle ce regent, dit le pere ä son Als, il n'a rien ä te dire,
il n'esl pas meme bourgeois de la commune »
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gers que s'ils arrivaient aujofird'htii de Monomo-
topa. v

LL. EE. ne firent rien pour modifier Cet etat de
Glioses qu'elles n'avaient point cree, c'est, vrai, mais
auquel on aurait pu porter remede; il ne leur
depiaisait point de voir le pays divise, morcele ;

de voir eclater ces petites jalousies, ces petites
haines, ces petites rivalites de clocher ; tant qu'on
disputait entre soi. on ne songeait pas a secouer Ie

joug de LL. EE. II n'existait pas de Vaudois, il n'y
avait que des bourgeois de telle o« telle commune,
tous sujets de LL. EE. II semble mfeme que Berne
ait cherche a creuser le fosse qui separait les diffe-
rents elements du pays. C'est ainsi que le bourgeois

de la partie allemande du canton qui acque-
rait une bourgeoisie dans la partie romande perdait
son droit anterieur. On etit dit vraiment — fait
remarquer de la Harpe — deux pays ennemis. -

Paul Maillefer.

L'ENTR£E DES TROUPES SUISSES A RENEVE EN 1814.

Le 1er juin est l'anniversaire de Centree des troupes

de la Confederation ä Geneve. Nous pensons
qu'on lira avec interet la relation suivante publice
dans la Gazette de Lausanne du 7 juin 1814 :

« Depuis plusieurs jours, mande-t-on de Geneve, l'on fai-
sait divers preparatifs pour reeevoir les troupes suisses qui
nous etaient annoncees, sous le commandement de M. Gi-
rard, lieutenant-colonel du canton de Fribourg, militaire
distingue et qui a fait contre Bonaparte la campagne d'Egypte.
Non seulement on avait envoye la veille ä Nyon deux
barques et un brigantin pour reeevoir ces troupes ; mais, pour
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